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D E C I S I O N  
de la Chambre de recours technique 3.3.06 

du 10 octobre 2008 
 
 
 

 Requérante : 
 (Titulaire du brevet) 
 

SNF, S.A. 
41, rue Jean Huss 
F-42028 Saint-Etienne Cedex 01   (FR) 
 

 Mandataire : 
 

Richebourg, Michel François 
Cabinet Michel Richebourg 
"Le Clos du Golf" 
69m rue Saint-Simon 
F-42000 Saint Etienne   (FR) 
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 (Opposante) 
 

Ciba Specialty Chemicals Water Treatments 
Limited 
PO Box 38, Cleckheaton Road, Low Moor 
Bradford BD12 0JZ   (GB) 
 

 Mandataire : 
 

- 

 

 Décision attaquée : Décision intermédiaire de la division 
d'opposition de l'Office européen des brevets 
postée le 30 mai 2008 concernant le maintien 
du brevet européen n° 1092064 dans une forme 
modifiée. 
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Exposé des faits et conclusions 

 

La requérante (titulaire du brevet) a déposé un recours le 

29 juillet 2008 contre la décision de la division d'opposition 

de l'Office européen de brevets en date du 30 mai 2008 

constatant que le brevet européen no. 1092064 tel que modifié 

au cours de la procédure d'opposition satisfait aux exigences 

de la Convention sur le brevet européen. Elle a acquitté la 

taxe de recours le même jour.  

 

L'acte de recours contient une déclaration annonçant le dépôt 

dans les délais d'un mémoire exposant les motifs de recours et 

une liste des points qui feront l'objet de ce mémoire. Un tel 

mémoire n'a pas été déposé. 

  

Aucun recours n'a été formé par l'opposante. 

 

La requérante a retiré son recours avec lettre reçue le 

16 Septembre 2008. Elle demande le remboursement de la taxe de 

recours en vertu de la règle 103(1)(b) CBE. 

 

 

Motifs de la décision 

 

La requérante déclare dans son acte de recours qu'elle a 

l'intention de déposer un mémoire qui traitera en détail les 

points qu'elle énumère brièvement dans l'acte de recours même. 

 

La chambre considère que l'énumération de points qui auraient 

fait l'objet du mémoire de recours dans l'intention de la 

requérante n'est pas un mémoire exposant ces motifs car elle 

ne contient pas d'éléments qui permettraient à la chambre et à 

l'intimée de comprendre immédiatement et sans investigation 

pour quelle raison la décision attaquée serait fausse. 
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La chambre considère donc qu'aucun mémoire exposant les motifs 

du recours n'a pas été déposé dans le délai de quatre mois 

prévu par l'article 108 CBE. 

 

Aucun mémoire exposant les motifs de recours n'ayant été 

déposé dans le délai de quatre mois prévu à l'article 108 CBE, 

et le recours ayant été rétiré avant l'expiration de ce délai, 

la taxe de recours doit être remboursée selon la 

règle 103(1)(b) CBE. 

 

Puisque le recours formé par l'unique requérante a été rétiré, 

la chambre de recours doit mettre fin à la procédure de 

recours sans décision en ce qui concerne les questions de fond 

(cf. G 8/91, JO OEB 1993, 356). 

 

 

Dispositif 

 

Pour ces motifs il est statué comme il suit: 

 

La taxe de recours est remboursée. 

 

 

Le Greffier :     Le Président : 

 

 

 

 

G. Rauh      P.-P. Bracke 


